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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 983

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les dispositions des articles ci-dessus n’auront lieu qu’en faveur de ceux qui seront en expédition militaire, ou en quartier, ou en garnison hors du
territoire français, ou prisonniers chez l’ennemi; sans que ceux qui seront en quartier ou en garnison dans l’intérieur puissent en profiter, à moins
qu’ils ne se trouvent dans une place assiégée ou dans une citadelle et autres lieux dont les portes soient fermées et les communications
interrompues à cause de la guerre.
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